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PROJET DE PACTE IOTMATÎOIÎAL E E L A T I F AUX DROITS DE X'HOMME ( А Ш Х Е З I ET II 

DU FAPl'ORT DE L A COMMISSION DES DEOITS DE L'HOMME SUE SA CINQUIEÍ/IE SESSION, 
DOCUMEI\ro E/1571) 

A r t i c l e 8 (E/CN.V353/AUU.IQ, E/CN .V365, E/CN .V388, E/CN.V391, E/CN.y^OU) 
(suite) 

1. La PRESIDENTE propose à l a Commission d'entendre le rapport du groupe 
de rédaction chargé d'étudier certains passages do l ' a r t i c l e 8 , avant d'entamer 
l'examen de l ' a r t i c l e 9» 

Par 8 yol3c contre zéro, avec 5 abfatentlons, 11 en est ainsi décidé» 

2» M. MALIK (Lihan), Président du groupe de rédaction formé des repré
sentants de l'Australie, de l a France, du Lihan, du Royaume-Uni et des Etats-
Unis d'Amérique, et chargé d'établir un projet commun sur quelques points contro
versés de l ' a r t i c l e 8 , présente le rapport de ce groupe {E/Cñ.k/kOk), 

3 . I l indique brièvement comment se .sont déroulés les travaux du groupe et 
quels sont les points sur lesquels on n'a pu arriver à un accord définitif. 
Le groupe a eu comme but de présenter un projet qui embrasse en un seul texte 
tous les cas visés, et s'est efforcé d'élaborer un texte traitant séparément de 
l'esclavage et de l a servitude, les autres cas étant groupés dans une troisième 
catégorie» 

4. La PRESIDENTE demande aux membres de l a Commission s ' i l s sont disposés 
à étudier immédiatement l ' a r t i c l e 8 , 

5« K. ORDONNEAU (France) craint de ne pouvoir se prononcer sur l ' a r t i c l e 8 

tant q u ' i l n'aura pas le texte franqais de l a nouvelle proposition, 

6» La PRESIDENTE déclare que, dans ces conditions, l a Comlsslon va 
passer à l'examen de l ' a r t i c l e 9» 

Article 9 (E/CN.V353/Add,10, Е/сК,УзбЗ, E/CN,V394, E/CN.V397, E/CN .V399, 

E/cN.y^oo, E/CN,V4OI. E/CN.V4O2, E/CN.V^O^, E/CN,V4O6) 

1- M, MALIK (Lihan) déclare que l'amendement qu'i l propose pour les para
graphes 1 et 2 de l ' a r t i c l e 9 (E/CN.V^05) sera Incessamment distribué 



аш: mettbrç'O l a Commlssion. Son amendement contient deux idées principales : 
la première est l'idée positive de l a protection de l a liberté de l'homme par 
l a l o i ; l a deuxième est une exception relative aux activités gouvernementales* 

8 . La PRSSIDEMIE suggère de commencer par l'examen du paragraphe 3 de 
l ' a r t i c l e 9 , Parlant en tant que représentante des Etats-Unis d'Amérique, elle 
rappelle qu'elle n'a présenté aucun amendement aux paragraphes 3 et it- de cet 
ar t i c l e , 

9. M. HOAEE (Eoyaume-Uni) souligne l'importance de l a tentative faite 
par M» fellk et qui pourrait peut-être conduire à une solution pouvant r e c u e i l l i r 
l'assentiment général. I l ajoute q u ' i l conviendrait d'examiner l ' a r t i c l e 9' 

•"•гЛ cTttlcTT ТТЛ ̂ '̂-даш*. атаЛо й© l'amendement du représentant du Liban. 

10. Ki. SAIJTA CEUS CChili) j u s t i f i e l'amendement qu'i l a ргезе... -.u-
paragraphe 3 (E/CIÎ.V599) par l e f a i t que les mots "dans le plus court délai" 
constituent une formule trop vague et qu'ils laisseraient une latitude trop 
grande à l'autorité qui procéderait à une arrestation. 

j.1. i-I. EAIiADAlI (Egjrpte) appuie l a proposition du J h i l i , I l considère 
l u i aussi que les textes des paragraphes 5 et 4 laisseraient une part trop 
grande à l ' a r b i t r a i r e des autorités. 

12' M, SOEEtîSON (Danemark) comprend l e point de vue du représentant du 
C h i l i ainsi que son "désirdo voir l a personne arrêtée informée sans délai des 
raisons qui motivent son arrestation. l'iais i l n'est pas toujours possible 
de donner un t e l renseignement sur-le-champ car, dans bien d.es pays, les agents 
de l a force publique qui procèdent à l'ajrrestation ont un mandat d'arrêt qui 
ne mentionne pas les raisons de l'arrestation, M. Sorenson estime que le f a i t 
de prévoir que le prévenu sera amené devant un juge dans un "délai raisonnable" 
constitue une garantie suffisante. I l l u i semble daingereux de délimiter avec 
trop do précision les délais qui doivent être observés, car certains Etats 
pourraient éprouver des difficultés à s'engager à appliquer une t e l l e dispo
sition. 

15. M. SANTA CEUZ (Chili) f a i t observer que l'obligation prévue au 
paragraphe 5 ne concerne pas tous les chefs d'accusation; i l s'agit uniquement 
d'informer le prévenu en termes très généraux des raisons pour lesquelles i l est 
arrêté. L'obligation qui est précisée au paragraphe k est de nature très diffère»-' 
te; i l s'agit alors d'une procédtœe judiciaire devant le juge, où peut s'appliijuer-
le "délai raisonnable", t e l par exemple le délai de k S heures fixé par la 
Constitution du C h i l i . 



I k . M, HOAtíE (Roya\aûe-Unî) eia declare d'accord avec M, Soreneoo, I l estime 
que le tépcte adoptó par l a Commission au cours de sa cinquième session était 
pre'ferable, sans l'amendement du C h i l i . 
15. Les codee pénaïuc de tous les pays civilisées reconnaissent q u ' i l est extrême
ment impo?.=-i-.a-:t que le pre'venu soit informe dès eon arre station des motifs pour 
lesquels i l est arrête". Mais 11 faut tenir compte des conditions pratiques dans 
lesquelles s'effectuent certaines arrestations í i l peut se produire que l'agent 
de l a force publique qui procède à l'arrestation Ignore lui-même quels sont 
exactement ces motifs. Les chefs d'accusation sont en g^ne'ral precisé's dès que 
le prévenu est amen^ devant les représentants de l'échelon supe'rieur de l'auto
rité'. M. Йоаге ne pense pas q u ' i l soit possible d'améliorer le texte actuel. 

16. M. MALIK (Liban) est d'accord avec M. Santa Cruz sur le f a i t que les 
mots "dans Iç plus court délai" sont très vagues. Dans certains p a y s , on pour
r a i t considé'rer qu'un mois est un court d^.al. Les êtres humains ont le droit 
naturel d'etre en liberte' et les agents de l a force publique qui arrêtent une 
регвошт. doivent avoir un motif valable pour le f a i r e . I l n'y a pas de raison 
pour que ce motif ne soit pas immédiatement Indique' à l'Inte'resse. S ' i l n'y a 
pas de m.otlf, 11 n'y a pas l i e u de proceder à ime arrestation. 

17. La PRESIDENTE f a i t observer que les agents de l a force publique sont en 
général des subordonne's. S' i l s arrêtent une personne de leur propre autorité", 
i l s peuvent facilement Indlauer les mnt1-ro ift Ta-rrfistation 

18. M, MENDEZ (Philippines) reconnaît q u ' i l n'est pas toujours possible 
d'indiquer au prévenu les raisons pour lesquelles i l est arrête, mais pense 
q u ' i l est Important de l u i donner Immédiatement le plus de renseignements possi
bles, n propose de remplacer les mots "de toute accusation" (1) 

par les mots 
"des accusations" (-'•̂. 

(1) Traduction provisoire 
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19 ' M, WHITLAM (Australie) se contenterait paarfaîtement du texte actuel 
mais reconnaît l a validité des arguments Invoqués en faveur de l a proposition 
du C h i l i . I l ne volt aucune raison pour ne pas informer гте personne arrêtée 
des motifs 'x- s o n arrestation. Ou hlen l'agent de l a force publique est pourvu 
d'un mand-̂ t 'у1 énuïïière les chefs d'accusation, ou hlen 11 procède è l'arresta
tion de se pi.'opre autorité'; dans les deux cas, i l devrait donc être en mesure 
d'Indiquer les motifs à l a personne arrêtée. Mais l a Commission devrait s'en 
tenir aux termes "dans le plus court de'lai", car les accusations qui sont à l a 
hase même du procès et, le cas e'che'ant, de l'appel, doivent être établies avec 
très grand soin. Enfin, M. VJhitlam appuie l a suggestion de M. Méndez. 

20. M. OEDOUKEAU (France) est conscient de l'inte'ret que présente l a propo
sition du C a l l l mais 11 ne saurait l'appuyer. I l recoimaît q u ' i l est désirable 
que l'individu arrête soit informe aussitôt que possible des raisons de son 
arrestation, znals i l craint que l'adoption de l'smendememt du Chili n'aboutisse 
à un ré'sultat inverse de celui que son auteur vise à atteindre, car i l importe 
que l'information donné'e à l a personne arrêtée soit suffisamment pré'cise et 
Gcmplète. Une personne coupable sait fort bien povirquol on l'arrête, mais 11 

faut éviter qu'im Innocent soit victime d'une accusation injuste dont i l ne peut 
se disculper que s ' i l en connaît les de'talls. I l re'sulte de cela que les charges 
contre une personne arrêtée doivent être communiquées par une autorité qualifiée 
et on ne saurait en général appliquer ce qu a l i f i c a t i f aux agents de l a force 
publique qui procèdent à l'arrestation. On aboutirait è ceci q.ue la formalité 
de l'incrimination perdrait toute signification. Le danger Inverse existe évi
demment, mais M. Ordonneau estime qu' i l est moins grave que celui que court le 
prévenu lorsqu'on l u i f a i t une communication Insuffisante ou erronée. M. Ordonneau 
rappelle que le mleiuc est l'ennemi du bien et 11 se prononce en faveur du texte 
actuel. 

21* M. THIODOEOPGULOS (Grèce) déclare que l a législation grecque ne contient 
aucune disposition contraire à celle qui est proposé'e. dans l'amendement du C h i l i . 
Mais i l n'en est peut-être pas ainsi dans tous les pays et c'est pourquoi 
M. Theodoropoulos f a i t siennes les conclusions de M. Ordonneau. 

22. Etant, donne son texte actuel, le paragraphe 3 constitue un© garantie pré'cise 
puisqu'il met en jeu les motifs de l'arrestation. La proposition du Ch i l i 



redulralt cette disposition à une ¿Imple formalité et priverait l a personne 
arrêtée de toute garantie réelle. En ce q.ul concerne l a suggestion de M. Méndez, 
M. Theodoropoulos f a i t observer q.ue, dans certains cas, i l n'existe pas de charges 
criminelle.:' c : , n t v e l a personne q u i est arrêtée. I l en est ainsi, par exemple, 
pour V a x ^ y (í'úíblon ot l a de'tention de témoins. 

23• 'H.: IIMADAE (Egjrpte) estime q u ' i l faut distinguer entre les cas de 
flagrant délit, qui ne présentent aucune difficulté', et certains cas tels que 
Ceux de procès politiques où pendant des mois, les prévenus Ignorent les accusa
tions portées contre eux. 

2 k . M. SAUTA CEUZ (Ш111) craint q u ' i l n'y a i t xme certaine confusion sur 
le type et l a nature des accusations et du mode de notification : i l ne s'agit 
pas de communiquer à l a personne arrêtée ime accusation complète et de'tallle'e, 
ce qui tombe sous le coup de l ' a r t i c l e définissant l a procédure criminelle,mai s, 
au contraire, de fournir è l a personne arrêtée des renseignements sirffisants 
pour qu'elle puisse invoquer Immédiatement son droit à être entendue par un Juge 
et invoquer par exemple l'application de l a clause d'habeas corpus. Pour ce 
fa i r e , l a personne arrête'e doit savoir s i elle a ete'arrêtée par une autorite 
compé'tente et s i les motifs de son arrestation sont pre'vus par une l o i et sont 
suffisants. Donc, s i on retardait l a notification des motifs au pre'venu, on 
le priverait de l'exercice du droit de recours. 
2 5 . M. Santa Cruz ne conçoit pas qu'un repre'sentant de la force publique puisse 
arrêter quelqu'un sans savoir de façon géne'rale pourquoi 11 procède à l'arresta
tion. I l doit savoir s i l'ordre qu ' i l reçoit est conforme à l a l o i . 

2 6 . En terminant, M, Santa Cruz se de'clare prêt à accepter l a de'cislon de l a 
majorité, car le motif qui a inspire' son amendement a e'te' exclusivement celui 
de tenter d'obtenir un texte plus parfait que celui du projet de l a Conmiission. 

2 7 , M. OEIBE (Uruguay) reconnaît avec M. Santa Cruz que l a question pré'sente 
deux aspects très dlffe'rents í d'une part, le recours è l'habeas corpus et, 
d'autre part, le f a i t que l'autorité doit pouvoir pre'ciser les motifs de l'arres
tation. C'est le premier aspect qui doit être envisage' dans l ' a r t i c l e 9 . M. Oribe 
cite une disposition de l a Constitution de l'Uruguay aux termes de laquelle un 
Juge qui ordonne une arrestation encourt une responsabilité se'rieuse et doit 
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n o t i f i e r le pre'venu des motifs de son aí-restatlon dans гт délai maxlm-um de 
hd lieures. 
2 8 . L'orateur appuie donc l a proposition du C l i i l i . I l ne pensé pas qu'on doive 
faire figurer a l ' a r t i c l e 9 tous les de'tails de procéciinre, mais 11 croit qu'il 
convient d'incérer une garantie formelle contre toute arrestation illégale. Selon 
l u i , 11 ne faut pas entendre de façon littérale les mots "au moment de son arres
tation";' on peut preVoir un de'lai raisonnable et M. Oribe suggère d'ajouter les 
mots "... ou au plus tard dans les 2k beurea"i-'-Win dè permettre à certaine 
membres de l a Commission de voter pour l a proposition du C h i l i . 
2 9 . L'autre part, on pourrait pi'é'ciser quelle est l'autorité' qui communique 
au déténu les motifs de son arrestation. M . Oribe estime que' ce doit être au 
Juge d'instrtaction compé'tent en l a matière et c'est pourquoi i l propose d'ajouter 
les mots "... et par lo Juge compé'tent"(-^^ 

30. M. MEI-UffiZ (Philippines) f a i t observer qu'aucune arrestation ne peut 
être faite le'galement en l'abseiîce d'un mandat dûment e'tabll par l'autorité" 
Judiciaire compe'tente. On ne saurait, du reste, parler d'arrestation dans le 
CBS d'une personne requise de comparaître pour déposer un témoignage 

31 . M. SANTA CraJZ (Chili) precise que le but de son amendement est de faire 
en sorte qu'aucune personne ne j ^ n i e e e être arrêtée sans être avertie des motifs 
pour lesquels 11 est mis f i n è sa liberte. Ces motifs peuvent l u i être commu
nique's sur-le-champ par le fonctionnaire сЬагре" d'effectuer l'arrestation; le 
Juge compé'tent n'intervient que par l a suite. C'est là l a raison pour laquelle 
l a délégation du C h i l i ne peut retenir l a première suggestion du reprc'sentant 
de l'Uruguay. Elle accepte, par cont,re, sa seconde suggestion tendant à établir 
q u e tout individu arrêta sera îni'orme-аев raisons de son arrestation au moment 
de son arrestation ou au plus tard.dans les vin¿;t-quatre heures qui suivront, 
bien que cette précision trouverait mieux sa place. &u paragraphe k qui traite 
de l a dé'tentlon proprement dite, c'est-è-dlre do l'e'tape faisant suite à l'arres
tation. 

(1) Traduction provisoire 
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32. M. ORDOroiEAU (Prance) constate que de nombreux membres de l a Commission 
semblent être d'accord pour estimer, avec le représentaht du C h i l i , q u ' i l serait 
préférable que les motifs d'une arrestation fussent, dans tous les cas, immédia
tement signifiés à l a personne arrêtée. I l convient cependa.nt de faire preuve de 
réalismjs et de tenir compte des condltione particulières dans l^sQuelles 
s'effectuent parfois de t e l l e s opérations, le représentant de l'Uruguajr a raison 
de dire que seul le Juf,e compétent peut valablement communiquer à l'inculpé les 
raisons de son arrestation. Maie i l est d i f f i c i l e de prévoir qu' i l pourra 
toujours le faire dans un délai de moins de vingt-quatre heures i dans certains 
pays, où les distances sont grandes et les communications d i f f i c i l e s , i l pourra 
s'écouler quelque temps entre l'arrestation et l a comparution devant le Juge 
compétent. 
35, l a délégation française préfère donc, pour sa part, l a formule plus simple du 
texte I n i t i a l , dont l'application ne suscitera aucune difficulté d'ordre pratique, 

^ k . l a Ш;81ШиТЕ, parlant en qualité de représentante des Etats-Unis 
d'Amérique, déclare que les yjréférences de sa délégation vont également au texte 
i n i t i a l . 
35* Commentant les' modifications suggérées par le représentant de l'Uruguay, 
Mue Boosevelt f a i t remarquer qu'aux Etats-Unis, dans certains cas, la mise en 
accusation relève, non d'un Juge, m i s d'un Jury d'accusation (Grand Jury). Or i l 
n'est pas certain qu'un t e l Jur^; eolt en session au moment où s'effectue une 
arrestation ou, è supposer q u ' i l le fût, qu'il puisse s'occuper de l'affaire dans 
les Ving;t-quatro heures. D'autre \ ^ r t , le texte i n i t i a l a le. mérite, aux yeux de 
la délégation des Etats-Unis, de faire une distinction entre les raisons d'une 
ari.-est&.tlon et les accusations qui peuvent être portées contre l a personne arrêtée. 
A ce sujet, btae P.oosevelt se déclare convaincue par les arguments avancés per le 
représentant de l a Grèce contre l'amendement du représentant des Ihilippines ; 
i l l u i parait préférable, en effet, de ne pas remplacer "toute accusation" par 
"les accusations",- car l a premirre formule répond mieux au souci de préserver le 
droit de l a persr-nne arrêtée à connaître toutes charges, quelles qu'elles soient, 
qui pèsent sur e l l e . 

36. Selon M, HOARE (Ro^'aume-Uhi), l a discussion a mis en lumière les 
nombreuses difficultés d'application que pourrait susciter ce paragraphe en raison 
des différences qui existent entre les divers systèmes Juridiques en vigueur. 
la CcamnisBion devrait donc s'abotenir d'entrer dans des questions de détail qui 
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ne feraient qu'accuser ces difficultés; le mieux serait de s'en tenir au texte 
adopté par ell e à sa cinquième session. 

37. M. VJHITIAM (Australie) d i t qu'il l u i est d i f f i c i l e de concevoir une 
arrest&tlon qîjl serait opérée sans que le représentant de l'autorité en connût l a 
raison; en Australie, l ' o f f i c i e r 4,ul exécute une arrestation est personnellement 
tenu résponsfcble de son action. 
38. Me.is, s i l'on peut prévoir que les motifs de l'arrestation seront, communiqués 
à l'intéressé dans les vingt-quatre heures, i l ne saurait en être de même pour les 
chefs d'accusation détaillés qui sont formulés, dans les délais prévue par les 
divers codes d'instruction, par l'autorité judiciaire compétente. L'amendement 
proposé par le représentant du C^-lH n'est donc acceptable que s i l'on établit une 
distinction entre l a communication à l'individu arrêté des raisons de son 
arrestation, qui peut et doit se faire immédiatement, et la communication des 
accusations qui sont portées contre l u i , M. Whitlam estime que c'est dans cette 
direction que le Commission devrait s'efforcer de trouver une solution de 
compromis. 

JS*» M. Î•^LЖ (Liban) s'aesocie aux observations du représentant de 
l'Australie. I l adjure les membres de Ifi. Commission de ne pe.s oublier qu'ils ont, 
au premier chef, la mission d'assurer l a protection des droits de l'hornme : les 
difi'icultés, d'ordre juridique ou autres, qui ont été signalées à propos du 
paragraphe sont réelles, mais l a Commission ne doit pas pour cela renoncer à 
faire une oeuvre censtructive. 
40, Le représentant de l'Egypte a signalé à Juste t i t r e que le terme "promptly", 
qui figure dans le texte anglais, n'est pas satisfaisant perce que trop vague. 
Dans certains pays où le temps n'a pas l a même valeur qu'en Occident, par exemple, 
i l pourra se traduire par un délai de quelques semaines, voir de quelques mois. 
D'autre part, son manque de pi'écision risquerait d'être exploité en cas d'arres
tations politiques, pour ces raisons, .M. >'Iili}t insiste sur la nécessité de 
trouver une formule qui garantisse de maniore effective les droits de l'individu 
arrêté, 

41, la PRESIDENTE, parlant en qualité de représentante des Etats-Unis 
d'Amérique, propose l a formule suivante ; "Tout individu arrêté sera informé au 
moment de son arrestation des raisons de cette arrestation; i l sera de même informé 
dans le plus court délai de toute accusation portée contre l u i . " (E/CN.4/4O6). 
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42., M, MENDEZ (Philippines) jaréfèreralt que l a distinction faite entre les 
motifs et les accusations fut davantage accentuée. On pourrait dire par exemple j 
"Tout Individu arrêté sera informé des, raisons de son arrestaticn et tout individu 
détenu sera informé des accusations qui sont portées contre l u i , " 

45. M* JEVPJÍMOVIC (Yougoslavie) f a i t remarquer qu'il n'existe aucun 
désaccord au sein de l a Commission en ce qui concerne le principe selon lequel 
toute personne arrêté© doit être informée.des motifs de son arrestation, et.de 
toute accusation portée contre e l l e . Le paragraphe ? a pour hut d'énoncer ce 
principe et, dans sa réàB.ction i n i t i a l e , i l le f a i t de façon suffisante. 
h k . C'est dans l'application pratique que l'on se heurte à des difficultéв t 
certaines délégations ont f a i t ressortir, notanmjent, qu' i l pouvait s'avérer 
impossible, dans certains cas, de communiquer sur-le-champ à l a personne arrêtée, 
de façon détaillée, les charges qui pèsent sur e l l e . Ce qui importe, toutefois, 
c'est de v e i l l e r à ce que tout inculpé soit traduit sans retard devant l'autorité 
judiciaire responsable : or.ceci est prévu eu paragraphe h, 
k'^. Dans ces conditions, l a délégation yougoslave estime que le texte i n i t i a l 
est amplement satisfaisant, 

1̂ 6, M. SA.IITA CRUZ (Chili) accepte le texte de compromis proposé par l a 
délégation des Etats-Unis, qui répond à l a pensée de sa délégation, 

kl» M, Т С Ш Ю (Chine) f a i t observer que l' a r t i c l e 9 a déjà f a i t l'objet 
de longues délibérations de l a part de l a Commission; i l a été soumis aux gouver
nements, et ceux d'entre eux qui ont Jugé bon de le faire ont f a i t pe.rvenir leurs 
commentaires et leurs suggestions. I l rte semble pas sage, à ce stade, d'altérer 
un texte aussi étudié. I l ne faut pas oublier, en effet, que l a Commission a 
atteint l'étape de l a mise au point définitive du projet de pacte. E l l e devrait 
réserver toute son attention aux art i c l e s qui ont suscité des critiques sérieuses 
et ne s'attacher à modifier que ceux-là - dont l ' a r t i c l e 9 n'est ijas - sous peine 
de ne pas achever e.u coure de l a présente session les travaux qui l u i ont été 
confiés. 

k & . La IKRSIDEKTE f a i t observer q u ' i l s'agit uniquement en l'occurrence 
d'une modification de forme faite dans l'intérêt de l a clarté. E l l e invite l a 
Commission à se prononcer sur l'amendement des Etats-Unis,accepté par la délégation 
du C h i l i , au paragraphe 3 de l ' a r t i c l e 9 (Е/СМ.!+ДО6) . 
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49¿ . M. WHITIAM-(Australia) ее demande s ' i l n'y aurait paa Intérêt à faire 
ressortir davantage l a différence q u i existe dans le temps entre l a communication 
des raisons de l'arrestation-et celle des accusations qui jus t i f i e n t l a détention. 
-On pourrait le faire en déplaçant les mots "dans .le plus court délai" qui ne-., 
s'appliqueraient plus qu'au moment de l'arrestation, et en ïo-écleant dans le 
deuxirme membre de phrase que l'individu arrêté sera "par l a suite" informé de 
toute accusation portée contre l u i , 

5 0 . M. T C m W G (Chine) pense q u ' i l est bien d i f f i c i l e d'établir en une seule 
phrase d'aussi subtiles différences dans le temps. I l préfère, quant à l u i , le 
texte i n i t i a l . 

51» M. MENDEZ. (Philippines) maintient à l'égard de l'anendement des Etats-
Unis l a proposition de modification qu'il a faite à propos du texte i n i t i a l : 
à savoir, de prévoir que tout individu arrêté soit Infonné "dés accusations'' 
portées contre l u i et non "de toute accusation". 

52,- .M.SORENSON (Danemark) f a i t observer au représentant des.. Philippines que 
le paragraphe 5 ne prévolt, pas uniquement l'arrestation рош.-; des raisons pénales; 
.11 peut viser également l'internement d'un aliéné mental ou J.,'ic;.cb.-;:cr.«nt d'un 
malade, contagieux. Dans ces cas, aucune accusation n'est portés contre l a per
sonne privée de sa liberté; son arrestation n'en est pa,0. mpî .3 motivée et les. 
raisons doivent en être communiquées à l-intéreBsé, 

5 5 . M. MMvDAN (Egypte) appuie entièrement l'observation du représentant du 
Danemark. la .Commission n'est po-s charriée de redi,j;er une l.á;.p.s.la.tion strictement 
pénale, mais un pacte inteamational destine à protéger les droito de l'homme. 
Elle doit donc prévoir les cas d'arrestations effectuées à ti t r e préventif et non 
uniquement à tit r e répressif. 

M. ViETrîV-M (Australie) se rend aux arguments'avancé0 par le représentant 
du Danemark,, ot déclf-xr? q u ' i l ne l u i est plus pocsible, dans ces conditions, 
d'appuyer l'amendeD.-..;nt proposé par le représentant des Philippines. 

55« iB. ТШЗЛШИЕ, met aux voix l'rui:mdement de l a déléi:ation des Philippin-^a 
tendant à rerio-xaob-i 'La.s mots "de toute accusation" .par' "de.a.-'àccusat-'.ohs", 

par 7 y о'л contre une, a'<;;e_£_6 absteutlonsy cgt a:nende?nent est rejeté. 
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5 6 . La ШЕБШШЕ met aux voix l'amendement des Etats-Unis {'S/CTUA/hoS), 

Par 8 voix contre une, avec 5. abstentions^ cet amendement est adopte,^ 

57* Ы. immEZ (philippines) f a i t remarquer qu'il y aurait l i e u de suppri-
raatf dans l e texte gu*on vient d'adopter, l a fâcheuse répétition du verbe 
"informer". 

5 8 . La PEESHiEIWE déclare que tous les textes adoptés seront révisés 
quant à l a forme en deuxième lecture» 

59* M. ОВБОИЖАи (France) explique qu'il s'est abstenu dans l e vote sur 
l'amendement des Philippines parce que l a modification proposée n'avait aucun 
effet, quant au fond, sur 1© texte français. 
6 0 . I l s'est abstenu également dans le vote sur l'amendement des Etats-Unis 
parce qu'il estime que l a première partie du texte proposé ne présente aucune 
efficacité réelle au point de vue de l a protection des droits de l'homme. Les 
raisons données pour Just i f i e r une arrestation n'ont guère d'importance ; elles 
sont souvent fausses t on allègue le vagabondage, on inculpe ensuite de meurtre, 
après preuve f a i t e . La pairbi© intéressante du" texte adopté est celle qui établit 
que l'individu arrêté sera informé de toute accusation portée contre l u i , et 
M. Ordonneau tient; à l a dissocier du blême qui a motivé son abstention, 

6 1 . bU THEODOROrOULOS (Grèce) dit qu'il s'est abstenu dans le vote sur 
l'a.mend©ment des Etats-Unis 1>агсэ que le texte proposé, résultat d'un compromis, 
a transformé l a distinction de fond que f a i s a i t l e texte i n i t i a l entre les r a i 
sons de l'arrestation et les accusations portées contre l a personne arrêtée, en 
une différence de procédure mettant l'accent sur le facteur temps. 

6 2 . La PRESIDENTE demande à l a Couanisslon s i elle veut aborder immédiate
ment l'étude du nouveai\ texte proposé par l a délégation du Liban pour les para
graphes 1 et 2 de l ' a r t i c l e 9 (и/СШЛ/Но^) ou s i elle veut entamer l'examen des 
pai-agraphes 5 et 6 . 

La Commission décide^ par 6 voix contre zéro, avec б abstentions, de passer 
à l'examen du paragraphe 4 , 

Paragraphe h 

6 5 . La ERBSIDEUTE appuie, au nom de l a délégation des Etats-Unis, le texte 
proposé par l a Commission» 
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6U. Mi MENDEZ (philippines) estime qu'il faudrait préciser dans le texte 
que^ pendant l a procédiire, l a mise en liberté sous caution n'est pas un droit 
absolu dpnt un accusé peut se prévaloir. 

6 5 . La lEESIDENTS reconnaît le bien-fondé de l'observation du représentant 
des Philippines et elle est d'avis qu'il appartient au juge de décider, selon le 
circonstances, de l'opportunité d'une t e l l e mesure. Toutefois, les craintes du 
représentant des Philippines ne sont pas fondées puisque-le texte prend bien 
soin de dii'e que " l a mise en liberté Peut être subordonnée à une garantie". 

66. Me MMÎiDAN (Egypte) signale quelques imperfections dans l a rédaction 
du texte français de ce paragraphe. Les mots "sur l'accusation" devraient être 
remplacés par les mots "à l a suite de l'accusation" et lè mot "magistrat" par 
"auxiliaire de l a Justice", étant donné qu'un magistrat est nécessairement 
habilité par l a l o i à exercer des fonctions Judiciaires. En troisième lieu, 
M. Ramadan propose de substituer les mota "devra être Jugée" aux mots "aura le 
droit d'être Jugée". 

67. M. ORDOIÍNEAU (France) n'a aucune objection à faire contre l a première 
modification suggérée par le représentant de l'Egypte. Quant à l a seconde, i l 
f a i t remarquer que, dans l a terminologie Juridique française, le mot "magistrat" 
n'est pas toujours synonyme de "Juge". Ce terme peut s'appliquer aux maires ou 
aux o f f i c i e r s de police qui ne peuvent exercer des fonctions Judiciaires qu© dai 
certains cas bien déterminés. Enfin, M. Ordonneau n'a aucune objection parti
culiers à faire contre l a troisième modification suggérée par le rei^résentant 
de l'Egypte. 

6 8 . M. SANTA CRIE (Chili) déclare que l'emploi des mots "officer", en 
anglais, et "magistrat", en français, risque de soulever des difficultés de 
traduction en espagnol. Dsns cette dernière langue, M. Santa Cruz préforerait 
le mot "funcionario". 

69. M. ORDONNEAU (France) atti r e l'attention des membres de l a Commission 
sur l'amendement français au paragraphe 4 , figurant à Is page 3T du document 
E/CN.4/365» Tout en reconnaissant que, dans certains cas, l a détention pré
ventive peut s'avérer nécessaire, l a délégation française estime néanmoins 
qu'elle doit constituer l'exception èt non l a règle. L'amendement français a 
pour but de combler cette lacune du paragraphe 4 . 
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TO. M. SANTA CEUZ (Chdli)-appuie cet .amendement.-En effet, l a détention 
préventive doit avoir pourr.seul objet d'assurer-la comparution.de l'inculpé 
devant le tribunal dans les cas où celui-ci-estime qu'il n'y a pas une garantie 
.suffisante pour l e mettre en libeifté provisoire, notamment lorsqu'il est accusé 
de crimes graves pouvant entraîner l a peine de mort. 

71 . La i^ESmEHTE, parlant en qualité de représentante, des Etats-Unis 
d'Amérique, déclare que, de'l'avis de sa délégation, lo texte actuel répond 
suffisanment au souci de Ir délégat-ion française. 

7 2 . ' M. ОЕШЕ (UaTiguâ.iy) s'associe aux observations des représentants de 
l a France- et du'Chili. I l ëemble.'résulter du texte actuel, que l a , détention 
prevent'ive sera'la règle et ̂ la mise en-liberté provi-so.àre l'exception. Or c'est 
précisément l'inverse-qui doit être stipulé., 

73.,>... Л* HOAEE .(Eoy8.um9-yhi), tout en réconriaissant'l'utilité dé l'amende
ment de l a France, estime néanmoins qu'il soulCve un certain'nombre de d l f f i - : 
cultes. C'est ai n s i , par exemple, qu.e l'expression "détention-préventive" a 
une signification très spé.cdale en droit, iirjglo-.eax.op «t .s'applique à l a déten
tion dont'font'l'objet les récidivistes, endu-rcia. I)'a,utre, p.art, l'expression 
"legal proceedings" qui figur© dans l a version anglaise n'est pas très heureuse, 
car ell'è ne rend pa,a ce" .que vise l'amendement français, à, savoir d'empêcher l a 
détention préventive pendant l a procédure d'enquête anterieiure à l'instruction 
pi'oprement dite. 

7*̂ . M. 0EDOriI\fEAU (France) f a i t remarquer que "les difficUl'tés'signalées 
par le représentant du Eoyaume-Uni proviennent d'une traduction anglalse 
iDíperfalte. ' 

75 . M, SAOTA CRUZ ( c h i l i ) estime qu'il convient'•de'i-etenir"la'notion de 
"détention préventive" qui existe dans un grand nombre'de législations, notam
ment celles des pays de l'Amérique latine, mais i l ne faut laisser sulisister.'.! 
aucun doute sur le f a i t que, l a détention est de rlguour pendant l'instruction, 
ainsi que l'a. f a i t r e s sortir le représentant du .Royaume.-Uhl, ïïéa,nmoln3, l ' i n s 
truction terminée,, l a miseven liberté sous caution doit .être accordée à moins 
de ra1son s grave s, 
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76» La PKESIDSNTE propose gu© les délégations intéressées se réunissent 
pour se mettre d'accord sur un texte englais satisfaisant avant que l'amendement 
ne soit mis aux voix. 

I l en est ainsi décidé. 

Paragraphe 5 

77. La PRESIDENTE, parlant en qualité de représentante des Etats-Unis 
d'Amérique, attire l'attention de l a Commission sur un amendement pi-oposé par 
sa délégation, tendant à ajouter à l a f i n du paragraphe 5 l a phrase suivante : 
"L'exercice de ce droit de recours ne pourra être suspendu que si l'ordre puhlif-
l'exige en cas d'insixrrection ou d'invasion". (E/CN,V565). 

78. La délégation des Etats-Unis n'insistera pas sur cet amendement si l ' a r t i 
cle h est rédigé de manière à réooudro c© prohlèmo. Dans le cas contrair.-
elle se réserve le droit de soulever l a cuestión en seconde lecture. 

79, M, RAMÎ\DAN (Egypte) estime que les mots "par arrestation" devraient 
être remplacés par les mots "à l a suite d'arrestation"•• D'autre part, le repré
sentant de l'Egypte indique qu'en vertu du code d'instruction criminelle de son 
pays les auxiliaires de Justice ne sont pas responsahles du f a i t d'actes ren
trant dans l'exercice de leurs fonctions. C'est pourquoi l a délégation de 
l'Egjrpte s'est abstenue dans le vote sur ce paragraphe à l a précédente session 
et elle continuera à adopter la même attitude» 

8 0 . M. AZKOUL (Lihan) demande l a raison pour laquelle, dans l a deuxième 
partie dù paragraphe, i l est simplement question de "détention", alors qu'au 
début i l est question "d'arrestation ou de détention". I l estime que ces deux 
mots ne doivent pas être séparés, 

8 1 . M, SANTA CEUZ (Chili) reconnaît le bien-fondé de l'observation du 
représentant du Liban. Dans plu.sieurs législations, i l existe en effet- une 
différence marquée entre "arrestation" et "détention". Dans le code militaire 
chilien, par exemple, tout emprisonnement de moins de soixante jours est appelt' 
une arrestation. Afin d'éviter toute confusion, i l conviendrait d'accoupler 
ces mots partout oîi i l s apparaissent dans le paragraphe. 
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8 2 . M. Santa Cruz critique,' d'autre part", Íes mots "dans le plus court délai", 
étant donné l a difficulté q u ' i l y a á détermi.ner Juridiquement ce qui constitue 
Un court délai. I l accepterait à l a rigueur l'expression'"sans délai" afin 
d'éviter toute ambiguïté. 

8 3 . M. OîaDOMHEî U (France) n'est pas partisan de cette dernière suggestion, 
car i l entlme qu'un délai minimum est indispensable pour mettre en oeuvre l a 
procédure de reôoura prévue au paragraphe 5» 

En ce qui concerne l'objection du représentant, du• Liban, M. Ordonneau 
déclare qu-* i l faut distinguer entro l'arrestation proprement dite et l a ni se 
soiis mandat de déiî'ot qui sont deux actes Juridiquement distincts, i-iais une:fols 
l a personne aajsretée, . que çé soit, par l'une'оиД'autre voie, elle se trouve en 
état de détention; or le recours dont-11'est'question au paragraphe 5 ne viae 

' que l a détention, 

8 5 . La PIŒSIDSKTS, parlant en qualité' do repréoentanté des'Etats-Unis' 
d'Amérique, précise que l'arrestation, wastituis .le début de. la détention. 
L'habeas, corpus s?ai)pii:qua' à. .tous les Oéis .de, détontlGn. La .. 
protection -envisagée' au parlagraph© r̂ - ••.vise ; .^la. déte'n'bion, .parco que 
c'est le toi-me général. 

8 6 . M. EOAÉE (Eoyaume-Uni)'reconnaît que le mot "spoedjly" qui figuro ' 
dans le texte a.nglal3 n'est pas très heureux et q u ' i l convient peut-être de "le 
remplacer par "asi s'oon. as possible.". D'autre. pert,;',H^ indiqua qu'arrestation 
iraïillque. toujours détention, .alors .que l^inv-erso n'est pas. né.cessdrenient,vrai. 
En f a i t , l e paragraphe . 5 'traite des, cas. de rec.oui-s contre-la détention et. non 

contre l'arrestation, 

8 7 . • M, SAKTA CRUZ (Chili)' InBisto. pour quo .-les deux ex^iressions "arresta
tion" et "détention", qui.imï)llquent deux Idées bien distinctes, soient employée. 

88» M. MEîbEZ (Philippines) insis-fc'e, l u i aussi, sur l a difféi'ence entre 
ces àevLX expressions et appuie l'opinion de M, Santa Crúzi' 
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